La vie en société

Quelques petits rappels
Il est demandé d’éviter l’utilisation des engins bruyants tels que tondeuses, débroussailleuses, tronçonneuses, mais également karcher, motoculteur et autres outils de bricolage à fortes nuisances sonores les dimanches et jours fériés afin que chacun puisse prétendre au calme et repos.

Pour les jours de semaine, le respect d’horaires décents devrait aussi être une marque de considération envers le voisinage.
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Prévention des risques d’incendie

Par arrêté préfectoral entrant en vigueur chaque année à la même époque  à l’approche de la période estivale, il est rappelé qu’il est interdit de faire du feu sur sa propriété pour la période allant du 1er mai au 30 octobre.

Les feux contenus en barils et bidons d’incinération sont par contre autorisés.
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La musique

Le beau temps pousse tout le monde à ouvrir portes et fenêtres. S’il fait chanter les oiseaux, le soleil met également de la musique dans nos têtes. Cette musique, nous l’écoutons selon notre humeur, quand nous en avons envie, à la radio ou sur des disques. 
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Cependant, il faut avoir à l’esprit que nous n’avons pas tous les mêmes goûts en la matière, fort heureusement pourrait-on dire.  Il est donc bon de veiller à ne pas faire écouter aux voisins de la musique contre leur gré. Sans doute n’ont-ils pas les mêmes goûts ou encore n’ont-ils pas forcément envie d’en écouter en même temps que vous.

On reste donc maître chez soi certes, mais en ne poussant pas excessivement le volume des appareils et en n’imposant rien au voisinage en matière de musique, question de savoir-vivre. On conviendra de dire que la liberté des uns s’arrête à partir du moment où y a gêne pour les autres. 

On peut admettre qu’il y ait des exceptions à cette règle en cas de festivités exceptionnelles et à condition d’en avoir prévenu le voisinage.
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